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La Société de l’énergie communautaire du Lac-Saint-Jean, un organisme sans but lucratif qui a vu le 
jour le 27 septembre 2007, est le fruit d’un partenariat stratégique entre Pekuakamiulnuatsh Takuhikan, 
l’organisation politique et administrative de la Première Nation des Pekuakamiulnuatsh et les municipalités 
régionales de comté (MRC) de Maria-Chapdelaine et du Domaine-du-Roy. 

Cette forme de partenariat 100 % publique est unique au Québec et constitue 
le fruit de l’expression d’une volonté concertée d’élus autochtones et non 
autochtones d’assurer le développement de leurs communautés respectives 
en misant sur la fi lière énergétique. Cette volonté adhère aux orientations des 
instances gouvernementales qui voient une opportunité de développement 
économique et social pour les régions du Québec dans la mise en valeur du 
potentiel en énergie renouvelable du territoire.

Le partenariat repose sur une vision claire des partenaires quant à la nécessité 
de développer à moyen et long terme des outils stratégiques de développement 
pour les communautés qu’ils représentent. Le partenariat établi entre les élus 
municipaux et Pekuakamiulnuatsh Takuhikan est une source de fi erté tant pour 
la Société que pour la région. 

Mission, vision et objectifs 

Répondant à une volonté régionale clairement exprimée de favoriser la prise en charge des ressources 
naturelles du territoire, la Société a pour mission d’assurer un développement harmonieux des sources 
d’énergie renouvelables sur le territoire de ses partenaires, de maximiser les retombées locales des projets 
et de générer des revenus d’exploitation qui permettront de stimuler le développement économique à 
court, moyen et long terme.

Cette mission s’articule autour d’une vision axée sur l’acceptabilité sociale de ses projets. La Société agit, 
développe et exerce ses activités de façon à être un modèle d’entreprise centrée sur l’acceptabilité sociale.

Pour concrétiser cette vision, la Société poursuit les objectifs suivants :

    •  guider ses actions en fonction des principes du développement durable;
    •  adopter des approches de gestion environnementale et participative;
    •  maintenir une liaison structurée et fructueuse avec la communauté;
    •  assurer la transparence de ses communications;
    •  privilégier les options économiques sociales, équitables et locales.

La Société, comme responsable du déve-
loppement des projets, mène les études 
préliminaires, élabore les plans, devis et 
plans d’affaires  des projets, collabore à la 
structure de fi nancement de ces derniers, 
supporte les démarches d’évaluation envi-
ronnementale et d’acceptabilité sociale 
et les présente aux audiences publiques 
tenues par le Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement (BAPE).

La société : Par le milieu, pour le milieu

CHAPITRE 1 : La Société
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Le contexte : le programme d’achat d’électricité pour encourager les projets du milieu 

En juillet 2009, Hydro-Québec rend public un programme d’achat d’électricité visant à soutenir le 
développement de projets de petites centrales hydroélectriques de 50 mégawatts et moins au bénéfi ce 
des régions du Québec. 

Ce programme vise l’acquisition de 150 mégawatts d’électricité issus de projets hydroélectriques 
communautaires ou autochtones. Il s’inscrit dans le cadre de la Stratégie énergétique du Québec 2006-
2015 et a pour objectif d’offrir aux communautés locales, régionales et autochtones la possibilité de 
développer, d’aménager et d’exploiter des projets de minicentrales hydroélectriques.

Les contrats ont une durée de 20 ans avec une option automatique de renouvellement pour une période 
additionnelle de 20 ans. Ils prévoient que les promoteurs doivent obtenir toutes les autorisations 
environnementales requises pour pouvoir amorcer la construction des infrastructures.

Un projet communautaire harmonisé au milieu 

À l’automne 2009, la Société a déposé un avis de projet au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC)*  proposant l’aménagement 
d’une minicentrale hydroélectrique au fi l de l’eau située sur la Onzième Chute de la rivière Mistassini. Ce 
projet a été retenu par Hydro-Québec, le 30 juin 2010, lors d’un processus d’appel d’offres réalisé dans le 
cadre du Programme d’achat d’électricité provenant de petites centrales hydroélectriques de 50 MW et 
moins.

Le principal objectif du projet est d’exploiter le potentiel hydroélectrique de la Onzième Chute dans une 
optique de développement durable. Ce projet vise à soutenir le développement économique local et à 
maximiser les retombées pour la communauté, tout en respectant les valeurs et les intérêts du milieu 
d’insertion du projet. Il vise la création de richesse pour la communauté, puisqu’il servira de levier de 
développement économique permettant la réalisation d’autres projets communautaires. Les revenus 
générés par le projet seront placés dans des fonds de développement économique dédiés qui bénéfi cieront 
à la communauté.

De plus, la Société prévoit mettre en place un projet de parc écotouristique sur le site de la Onzième 
Chute, parallèlement à la réalisation du projet hydroélectrique, dans une perspective de développement 
durable. Le concept du projet écotouristique prévoit l’aménagement d’un réseau de sentiers récréatifs et 
de passerelles qui permettra de créer un lien interrives en passant par les îles de la Onzième Chute. Les 
divers aménagements qui seront réalisés (pôle d’accueil et de services, sentiers pédestres, débarcadères, 
belvédères, abris, tables de pique-nique, sites d’interprétation du projet hydroélectrique, sentier de 
portage) permettront de mettre en valeur le potentiel écotouristique de la Onzième Chute et favoriseront, 
par la même occasion, la pratique des activités de canot-camping et de kayak sur la rivière. Ce projet 
favorisera une accessibilité publique à ce secteur de la rivière Mistassini et permettra d’y développer un 
nouveau site touristique d’intérêt, ce qui aura un effet positif sur l’économie locale. 

La mise en œuvre du projet écotouristique de la Onzième Chute permettra d’intégrer ce site au projet de 
parc régional des Grandes-Rivières qui est actuellement en cours de développement sur le territoire de la 
MRC de Maria-Chapdelaine.

*  Ce Ministère a changé d’appellation depuis le dépôt de l’avis de projet. Il se nommait auparavant : ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP).
    Les secteurs Faune et Parcs de ce Ministère font aujourd’hui partie du ministère de la Forêt, de la Faune et des Parcs (MFFP).

CHAPITRE 2 : Description du projet
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Les principales caractéristiques techniques du projet 

Le projet est localisé dans les municipalités de Notre-Dame-de-Lorette et de Girardville, soit dans la MRC 
de Maria-Chapdelaine (Lac-Saint-Jean).

La centrale hydroélectrique aura une capacité d’environ 18,3 mégawatts (MW) d’énergie produite, ce qui 
représente une production annuelle moyenne de 88 823 mégawatts-heures (MWh). L’aménagement sera 
exploité au fi l de l’eau, c’est-à-dire qu’il sera alimenté directement par le débit naturel de la rivière et aucun 
réservoir ne sera créé. 

La centrale sera construite en aval de la Onzième Chute, sur la rive Est de la rivière, soit du côté de Notre-
Dame-de-Lorette. Un canal d’amenée de 275 m de longueur et une prise d’eau seront aménagés sur la 
rive Est afi n d’acheminer l’eau vers la centrale. Une fois turbinée, l’eau sera restituée dans la rivière via 
un canal de fuite de 225 m de longueur.  Ainsi, un tronçon de rivière d’environ 500 m de longueur verra son 
débit réduit durant l’exploitation de la centrale (tronçon court-circuité).

En amont de la Onzième Chute, un évacuateur de crues comportant un seuil gonfl able de 30 m de largeur et 
deux vannes régulatrices sera aménagé dans le bras Ouest, alors qu’un seuil déversant de 45 m de largeur 
sera construit dans le bras Est (voir les plans en annexe).     
 
Des chemins d’accès seront aménagés des deux côtés de la rivière, soit par Notre-Dame-de-Lorette et 
Girardville, afi n de pouvoir accéder au site durant les phases de construction et d’exploitation du projet. 
Une ligne de transport électrique à 25 kV, montée sur poteaux de bois et ayant une longueur d’environ 
3 km, sera également construite afi n de permettre le raccordement au réseau d’Hydro-Québec du côté de 
Girardville.

Durant les travaux, des activités de déboisement couvrant une superfi cie totale de 20 hectares (0,2 km2) 
seront réalisées pour permettre la construction des chemins d’accès et des ouvrages hydroélectriques. 
Les arbres qui possèdent une valeur commerciale seront récupérés afi n d’en disposer adéquatement. 

De plus, la mise en place de deux batardeaux sera requise dans les bras Est et Ouest dans le but d’effectuer 
les travaux d’excavation à sec. Durant la période où les batardeaux seront en place, les eaux de la rivière 
seront dérivées successivement dans le bras Est, puis dans le bras Ouest (voir les plans en annexe).

Les travaux de construction sont 
prévus sur une période d’environ 
deux ans. 
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Les infrastructures prévues au site de la Onzième Chute

Centrale prévueCentrale prévue

Centrale prévueCentrale prévue

CHAPITRE 2 : Description du projet
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Les modifi cations hydrauliques découlant du projet

Le débit maximal pouvant être turbiné à la centrale (débit d’équipement) sera de 135 m3/s. En comparaison, 
le débit moyen naturel de la rivière au site de la Onzième Chute s’établit à 130 m3/s sur une base annuelle.
 
Un débit réservé sera maintenu en tout temps en aval de l’évacuateur de crues et du seuil déversant, à 
l’intérieur du tronçon court-circuité (environ 500 m de longueur). Ce débit réservé sera modulé en fonction 
des considérations écologiques ou esthétiques, telles que décrites au tableau suivant :

Il importe de préciser que le projet n’aura aucune incidence sur le régime hydraulique de la rivière en aval 
du tronçon court-circuité (soit en aval de la centrale hydroélectrique), ni au-delà de la limite d’infl uence du 
projet située à environ 7 km en amont des ouvrages.

En amont des ouvrages, un niveau d’eau inférieur à celui des hautes eaux normales du printemps sera 
maintenu et aucune inondation permanente des terres n’est prévue. En périodes de crues (> 300 m3/s), les 
niveaux d’eau seront réduits par rapport à ceux observés en conditions naturelles dans le secteur situé en 
amont des ouvrages.

En-dehors des périodes de crues (par exemple, pour un débit de 100 m3/s en été), un rehaussement du 
niveau d’eau de 0,6 m sera observé à 1 km en amont des ouvrages. Cet effet s’estompera progressivement 
vers l’amont, de telle sorte que le rehaussement de niveau sera de seulement 0,2 m à 5 km en amont des 
ouvrages. À une distance de 7 km, l’effet deviendra imperceptible.

1er mai au 15 juin

16 juin au 30 septembre
13,25 m3/s (durant le jour)

70 m3/s Maintien des conditions de fraie printanière 
(doré jaune et meuniers)

Maintien de la qualité de l’eau, 
de la libre circulation et 

des habitats des poissons

Préservation de l’aspect visuel de la Onzième Chute

   Période  Débits réservés proposés Enjeu environnemental

3,25 m3/s (durant la nuit)

3,25 m3/s1er octobre au 30 avril

Simulation des débits turbinés à la centrale et maintenus dans la chute
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Un projet à la fi ne pointe de l’innovation
Tout au long de la conception et de l’élaboration du projet, la Société a innové et adopté les meilleures 
pratiques pouvant réduire les impacts de son projet.

« Écoconception » du projet 

La Société a l’intention de concevoir le bâtiment de la centrale hydroélectrique en s’inspirant des critères 
de la certifi cation LEED (Leadership in Energy and Environmental Design). Les critères d’évaluation de la 
certifi cation LEED incluent : l’effi cacité énergétique, l’effi cacité de la consommation d’eau, l’effi cacité du 
chauffage, l’utilisation de matériaux de provenance locale et la réutilisation de leur surplus. L’obtention de 
la certifi cation LEED assure que les concepteurs et les entrepreneurs ont fait les efforts nécessaires pour 
diminuer « l’empreinte écologique » du bâtiment pendant et après sa conception.

Réduction des risques d’embâcles et d’inondations

Dès le début du projet, la Société a identifi é les risques d’embâcles et d’inondations comme un enjeu 
environnemental important de ce projet. La conception du projet prévoit donc une amélioration de la 
capacité d’évacuation des débits et des glaces dans le bief amont de la Onzième Chute grâce aux travaux 
d’excavation qui seront réalisés dans les bras Ouest et Est et aux ouvrages d’évacuation (évacuateur de 
crues et seuil déversant) qui seront construits dans ces deux bras. Ainsi, en période de crues (> 300 m3/s), 
les niveaux d’eau seront abaissés par rapport aux conditions naturelles dans le bief amont et les glaces 
seront évacuées plus facilement dans le but de réduire les risques d’embâcles et d’inondations sur la 
rivière en amont du site de la Onzième Chute. Il s’agit d’un effet positif du projet.

Protection de la faune aquatique

Les principales espèces d’intérêt répertoriées dans la zone d’infl uence du projet sont la ouananiche, le 
doré jaune et le grand brochet. La ouananiche fréquente le secteur en aval de la Onzième Chute, mais elle 
n’a pas accès au secteur amont puisque cette chute est infranchissable par les poissons. 

La conception du projet tient compte du fait que la faune aquatique et ses habitats constituent un enjeu 
environnemental du projet. Le principal enjeu pour les poissons est lié à la présence d’une frayère confi rmée 

pour le doré jaune et les meuniers située dans 
la zone de rapides en aval de la Onzième 
Chute, soit dans le tronçon qui subira une 
réduction des débits en phase d’exploitation 
du projet. Afi n de préserver les activités de 
fraie à cet endroit, il est prévu de maintenir 
un débit réservé écologique printanier de 
70 m3/s entre le 1er mai et le 15 juin. En-dehors 
de cette période de fraie printanière, un débit 
réservé écologique minimal de 3,25 m3/s 
sera maintenu en tout temps dans le tronçon 
court-circuité afi n d’assurer un écoulement 
suffi sant pour préserver la qualité de l’eau, la 
libre circulation et les habitats des poissons.       

CHAPITRE 2 : Description du projet
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Ambiance sonore

Des alternateurs refroidis à l’eau seront installés, réduisant les besoins de ventilation du bâtiment de la 
minicentrale et réduisant le bruit généré par les installations.

Respect des débits esthétique et écologique

Un système de contrôle sera programmé de façon à s’assurer que les conditions établies quant aux débits 
esthétique et écologique soient respectées. Ce système permettra de valider le débit qui est effectivement 
turbiné et le débit réservé dans la chute à l’aide de mesures en aval des ouvrages. Des instruments de 
lecture permettront au public d’avoir accès à ces informations en temps réel.

Démarche sociale

L’acceptabilité sociable du projet constitue une condition fondamentale en regard de sa mise en œuvre. 
Pour y parvenir, la Société a élaboré puis déployé un plan complet d’information et de consultation 
des citoyens couvrant toutes les étapes de son projet. La prise en compte des préoccupations et des 
recommandations citoyennes font donc partie intégrante de l’élaboration et de la réalisation de ce projet 
qui a fait l’objet d’une démarche sociale structurée et unique, incluant un processus de préconsultation 
publique qui s’est déroulé entre le printemps et l’automne 2012 dans les municipalités concernées.

Développement écotouristique du site

Le site de la Onzième Chute comporte actuellement très peu d’infrastructures récréotouristiques pouvant 
accueillir les adeptes de plein air. Il est également plutôt diffi cile d’accès pour cette clientèle en raison de 
la tenure privée des rives.  

Comme mentionné précédemment, la Société a prévu la réalisation d’un projet de parc écoutouristique 
sur le site de la Onzième Chute comprenant plusieurs aménagements qui permettront de mettre en valeur 
le potentiel récréotouristique de la Onzième Chute, dans une perspective de développement durable, et 
qui favoriseront, par la même occasion, la pratique des activités de canot-camping et de kayak sur la 
rivière. Le maintien des activités de canotage dans ce secteur de la rivière Mistassini représente un enjeu 
environnemental du projet.  

Un autre enjeu du projet sur le plan 
récréotouristique concerne l’accessibilité 
du banc de sable utilisé comme plage par 
les résidents du secteur de villégiature 
du Domaine Paré, situé à 2 km en amont 
de la Onzième Chute. Lors de conditions 
normales d’exploitation (cote de 176,5 m), 
le rehaussement du niveau de l’eau dans le 
secteur situé en amont des ouvrages aura 
pour effet d’ennoyer périodiquement la plage 
en période estivale. La Société travaillera 
en étroite collaboration avec les résidents 
afi n de déterminer les mesures de mitigation 
appropriées en fonction des usages.
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Intégration visuelle des ouvrages et préservation du paysage
La Société propose des infrastructures innovantes au plan de leur intégration visuelle au site de la 
Onzième Chute. 

En effet, le bâtiment de la centrale sera conçu de manière à optimiser son intégration visuelle au milieu 
environnant. Le poste électrique sera entièrement intégré à l’intérieur du bâtiment de la centrale et 
soustrait du regard des observateurs.

De plus, les différentes infrastructures prévues seront peu visibles à partir des points d’accès à la rivière. 
La centrale sera notamment construite en retrait de la rivière, à environ 150 m de la berge, de façon à 
réduire sa visibilité. La ligne électrique sera aménagée sur poteaux de bois et s’apparentera aux lignes de 
distribution du réseau d’Hydro-Québec qui bordent les routes de la région. Enfi n, les surfaces à déboiser 
seront limitées au strict nécessaire et les aires de travail seront restaurées et reboisées à la fi n des 
travaux afi n de préserver le cadre naturel du milieu.

La gestion des débits prévue aux ouvrages d’évacuation permettra également de maintenir un débit 
réservé esthétique de 13,25 m3/s durant le jour, en période estivale, afi n de préserver l’aspect visuel de la 
Onzième Chute. Il s’agit d’un volume d’eau correspondant à 10 % du débit moyen annuel dans le tronçon 
court-circuité.

Localisation des points de vue pour les 3 simulations visuelles

CHAPITRE 2 : Description du projet
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Point de vue nº1Point de vue nº1

Point de vue nº2Point de vue nº2

Point de vue nº3Point de vue nº3

Simulations visuelles des ouvrages
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Le coût du projet

Le coût du projet sera de l’ordre de 68,1 millions de dollars répartis comme l’indique le tableau suivant : 

Les surplus envisagés 

Le projet sera construit et exploité par la société en commandite Énergie Hydroélectrique Mistassini 
S.E.C. À mesure que les années d’exploitation s’écouleront, la rentabilité du projet augmentera et les 
surplus pour les partenaires seront de plus en plus importants. Il faut toutefois noter qu’au cours des 
20 premières années, une partie des surplus servira à rembourser les emprunts des partenaires. D’année 
en année, le montant voué au remboursement diminuera.

Schéma simplifi é de la structure de la société en commandite  

Pekuakamiulnuatsh 

Takuhikan
MRC 

Maria-Chapdelaine

MRC 

Domaine-du-Roy

Gestion de l’énergie  communautaire 
S.A.

Énergie  Hydroélectrique 
Mistassini

MRC MRC 
Domaine-du-RoyDomaine-du-Roy

22.5 %22.5 %

MRC MRC 
Maria-ChapdelaineMaria-Chapdelaine

22.5 %22.5 %

Pekuakamiulnu-Pekuakamiulnu-
atshatsh

TakuhikanTakuhikan
45%45%

GirardvilleGirardville
5 %5 %

Notre-Dame-Notre-Dame-
de-Lorettede-Lorette
5 %5 %

Les commanditaires investisseurs
Le commandité

La société en commandite

COÛT DE CONSTRUCTION 31 977 300 $

ACHAT, INSTALLATION ET MISE EN ROUTE DES ÉQUIPEMENTS 19 950 000 $

SOUS-STATION ET INTÉGRATION AU RÉSEAU 2 700 000 $

MISE EN ROUTE DE LA CENTRALE 275 000 $

TRANS-ÉNERGIE (1 420 000 $)

GESTION DE PROJET DURANT LA CONSTRUCTION ET CONTRÔLE QUALITÉ  1 321 200 $

CONSULTANTS TECHNIQUES PHASE PRÉ-CONSTRUCTION 1 470 000 $

FRAIS GÉNÉRAUX DE DÉVELOPPEMENT 2 624 000 $

MISE EN PLACE DU FINANCEMENT 370 000 $

INTÉRÊTS DURANT LA CONSTRUCTION 3 000 000 $

RÉSERVE DE CAPITAL 100 000 $

COMPTE DU SERVICE DE LA DETTE 200 000 $

CONTINGENCES 5 500 000 $

   ACTIVITÉS   COÛTS

    TOTAL  68 067 500 $ 

CHAPITRE 2 : Description du projet

Un puissant levier de développement local
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Moyenne annuelle des surplus envisagés pour les partenaires calculée sur 25 ans

Le projet prévoit d’importantes retombées dans la communauté et elles constitueront un levier de 
développement socioéconomique pour le milieu. Elles prennent la forme de surplus dégagés par la vente 
d’électricité et partagés entre les partenaires ainsi que de l’achat de biens et services au niveau local.

Les surplus générés par la vente d’électricité seront partagés entre les partenaires à la hauteur de leur 
investissement, tel que présenté dans le graphique ci-dessous. Les modèles ont été établis pour les 
25 premières années d’exploitation de la minicentrale et permettent d’estimer les montants dont les 
partenaires bénéfi cieront pour investir dans leur communauté respective.

Ces prévisions sont calculées sur la base d’une production annuelle moyenne de 88 823 mégawatts-heures 
(MWh), ce qui correspond à la consommation d’environ 3 600 résidences en période d’utilisation normale. 

Surplus annuels générés au fi l du temps

MRC MRC 
Domaine-du-RoyDomaine-du-Roy

830 682 $

MRC MRC 
Maria-ChapdelaineMaria-Chapdelaine

830 682 $

PekuakamiulnuatshPekuakamiulnuatsh
TakuhikanTakuhikan
1 131 835 $

GirardvilleGirardville
   
 184 
  596 $

45% Pekuakamiulnuatsh Takuhikan

22% MRC  Domaine-du-Roy

22% MRC Maria-Chapdelaine

5% Municipalité de Girardville

5% Municipalité de  Notre-Dame-de-Lorette

Notre-Dame-de-LoretteNotre-Dame-de-Lorette
   
 184 
  596 $

12 000 000.00 $

10 000 000.00 $

8 000 000.00 $

6 000 000.00 $

4 000 000.00 $

2 000 000.00 $

00.00 $

-2 000 000.00 $
Années d’exploitation

S
u

rp
lu

s 
g

é
n

é
ré

s

1  5  10  15  20  25 
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Une évaluation indépendante

L’aménagement d’une minicentrale hydroélectrique doit faire l’objet d’une démarche d’évaluation 
environnementale dans le cadre de la Procédure québécoise d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement d’un projet. Cette procédure est encadrée par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) et le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE).

Après le dépôt de l’avis de projet pour le développement d’une minicentrale hydroélectrique sur le site 
de la Onzième Chute de la rivière Mistassini par la Société en décembre 2009, le Ministère a émis une 
directive en janvier 2010 pour la conduite de l’étude des impacts du projet sur l’environnement.
 
Le rapport d’étude d’impact sur l’environnement pour ce projet a été déposé en juillet 2012 au Ministère, 
en vue de l’obtention des autorisations gouvernementales nécessaires.

BAPE

MÉDIATION

RECOMMANDATION
DU BAPE AU MINISTRE

DEMANDE
D’AUDIENCE PUBLIQUE

PÉRIODE
D’INFORMATION

(45 jours)

AUDIENCE 
PUBLIQUE

AUTORISATION OU 
REFUS PAR LE GOUVERNEMENT

MDDELCC 

ÉTUDE D’IMPACT

AVIS DE
RECEVABILITÉ

DE L’ÉTUDE
D’IMPACT

DIRECTIVE

AVIS DE PROJET

CHAPITRE 3 : La démarche d’évaluation environnementale
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Une consultation du milieu

Avant le dépôt du rapport d’étude d’impact, un processus de préconsultation complet et systématique a été 
entrepris au cours du printemps 2012 auprès des parties prenantes au projet. Cette consultation a permis 
de tenir compte des préoccupations, des attentes et des suggestions des citoyens dans la conception et 
la réalisation du projet.

Cette démarche de consultation au cours de la réalisation de l’étude d’impact ne remplace pas l’examen 
du projet effectué dans le cadre des audiences publiques sur le projet, audiences qui seront tenues par le 
BAPE une fois que l’étude d’impact aura été jugée recevable par le MDDELCC. Ces audiences publiques, 
auxquelles la Société participera en toute transparence, constitueront la dernière étape de la Procédure 
québécoise d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement.

La Société a complété, à l’automne 2012, le processus de préconsultation publique qui avait été amorcé 
au cours du printemps précédent. Les résultats de ce processus de préconsultation ont fait l’objet d’un 
rapport complémentaire qui a été déposé au Ministère en juillet 2013.

Les documents complémentaires produits dans le cadre du projet 

Afi n de répondre à certains engagements ayant été pris par l’initiateur du projet au cours du processus 
de préconsultation publique, des modifi cations techniques ont dû être apportées au projet initial. 
Ces modifi cations techniques au projet, ainsi que leurs conséquences sur l’évaluation des impacts 
environnementaux, sont décrites dans un addenda à l’étude d’impact sur l’environnement qui a été déposé 
au Ministère en juin 2014.

La Société a également répondu à deux séries de questions et commentaires ayant été formulés par 
le Ministère. Ces réponses ont fait l’objet de deux rapports complémentaires qui ont été déposés au 
Ministère respectivement en juillet 2013 et en juin 2014. 

Enfi n, le présent résumé dresse une synthèse des éléments essentiels provenant de l’ensemble des 
documents produits dans le cadre du projet et énumérés ci-dessus. Il est important de préciser que les 
informations techniques les plus récentes présentées dans ces différents documents ont été utilisées 
pour préparer ce résumé.



18 Aménagement hydroélectrique communautaire de la Onzième chute

(faible, moyenne, forte)

(faible, moyenne, grande)

Cinq étapes menant à l’évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

DURÉE

VALEUR1

INTENSITÉ ÉTENDUE

IMPORTANCE DE L’IMPACT

(courte, moyenne, longue) (ponctuelle, locale, régionale)

(positive, négligeable, faible, moyenne, forte)

MESURE D’ATTÉNUATION

IMPORTANCE DE L’IMPACT

RÉSIDUEL

2

3

4

5

Une méthodologie rigoureuse

Une méthode éprouvée a été utilisée pour évaluer les impacts du projet de minicentrale de la Onzième 
Chute de la rivière Mistassini sur son environnement. L’évaluation des impacts s’appuie sur l’analyse des 
relations entre le milieu et les travaux à réaliser tout au long de la durée de vie du projet. Cette analyse 
permet de mettre en évidence les sources d’impact associées aux phases de construction et d’exploitation 
de la minicentrale par rapport aux différentes composantes du milieu susceptibles d’être affectées (voir 
la matrice d’identifi cation des impacts potentiels présentée au tableau 1). 

En premier lieu, une valeur est attribuée à chacune des composantes du milieu touchées par le projet, en 
fonction de son importance sociale, politique et légale. L’intensité de l’impact (faible, moyenne ou forte) 
est ensuite évaluée en fonction du degré de la perturbation (modifi cation négative) ou de la bonifi cation 
(modifi cation positive) qui sera engendrée sur la composante. Puis, un indice est établi selon la durée 
prévue de la modifi cation (courte, moyenne ou longue). Enfi n, cet indice est mis en relation avec l’étendue 
territoriale de l’impact (ponctuelle, locale ou régionale), ce qui permet d’évaluer l’importance de l’impact 
(positive, négligeable, faible, moyenne ou forte).

Une fois l’importance des impacts déterminée, des mesures d’atténuation sont identifi ées, permettant 
ainsi l’intégration la plus harmonieuse possible du projet dans le milieu récepteur. Finalement, l’importance 
de l’impact résiduel est évaluée, c’est-à-dire l’importance de l’impact qui demeurera après l’application 
des mesures d’atténuation. La fi gure ci-dessous présente ces cinq étapes de la méthodologie d’évaluation 
des impacts.

CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts
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Un lexique propre au projet

Pour situer des éléments le long d’un cours d’eau, il est fréquent de référer aux termes « amont » et « aval ». 
Dans le cadre de ce projet, les documents réfèrent aux biefs amont et aval afi n de situer les parties de la 
rivière touchées par le projet. 

Amont En référence à la partie la plus élevée du cours d’eau, en remontant la rivière, vers la montagne.

Aval En référence à la partie la moins élevée du cours d’eau, en descendant la rivière, vers la vallée. 

Bief amont  Tronçon de rivière situé en amont des ouvrages d’évacuation (évacuateur de crues et seuil déversant)  
 où le niveau d’eau sera régularisé par la présence de ces ouvrages.

Bief aval  Tronçon de rivière situé en aval de la centrale hydroélectrique où l’eau turbinée sera restituée au  
 cours naturel de la rivière.

Bief intermédiaire  Tronçon de rivière situé entre les ouvrages d’évacuation et la centrale hydroélectrique correspondant  
 au tronçon court-circuité où les débits seront réduits.

Canal d’amenée Canal que l’on construit pour diriger l’eau du cours d’eau jusqu’à la centrale.

Canal de fuite Canal servant à l’évacuation de l’eau qui sort de la centrale.

Centrale au fi l de l’eau Centrale alimentée directement par un cours d’eau et ne disposant pratiquement d’aucune réserve.  
 Sa puissance varie donc suivant le débit naturel du cours d’eau.

Débit Volume d’eau qui s’écoule à un point donné d’un cours d’eau. Le débit est habituellement calculé en  

 mètres cubes par seconde (m3/s). 

Débit naturel Débit observé dans le cours d’eau en absence d’ouvrages hydroélectriques. 

Débit d’équipement  Débit maximal pouvant être turbiné à la centrale.

Débit réservé écologique Débit minimal d’eau qui doit être conservé en tout temps en aval des ouvrages d’évacuation afi n de  
 maintenir les écosystèmes concernés et leurs fonctions écologiques. 

Débit réservé esthétique Débit minimal d’eau qui doit être conservé en aval des ouvrages d’évacuation en période estivale,  
 pendant le jour, afi n de préserver l’aspect visuel de la chute. 

Niveau normal d’exploitation  Niveau d’eau qui sera habituellement maintenu dans le bief amont de la rivière lors de l’opération de  
 la centrale.

Ouvrages d’évacuation Ouvrages servant à faire passer les débits de crues, c’est-à-dire le trop-plein d’une rivière. Les débits 
(évacuateur de crues et  excédentaires qui ne pourront pas être turbinés à la centrale seront évacués par ces ouvrages.

seuil déversant) 
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Tableau 1 :                Matrice d’identifi cation des impacts potentiels  –  Aménagement hydroélectrique de la
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Onzième Chute de la rivière Mistassini
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Les impacts appréhendés et les mesures d’atténuation envisagées

Les pages suivantes présentent l’ensemble des impacts appréhendés d’importance moyenne et forte, 
les mesures d’atténuation proposées ainsi que l’impact résiduel qui demeurera suite à l’application 
des mesures d’atténuation. Les impacts appréhendés d’importance faible n’ont pas été décrits afi n 
d’alléger la présentation. 

Il importe de noter que la majorité des impacts appréhendés du projet s’avèrent de faible importance. 
Les impacts résiduels sur les éléments du milieu physique sont tous considérés non importants. 
Quant aux impacts résiduels sur les milieux biologique et humain, leur importance est considérée 
soit négligeable, faible ou moyenne selon les composantes du milieu touchées et, dans certains cas, 
l’impact est même jugé positif. 

Dans les tableaux qui suivent, les impacts sont regroupés sous quatre sections, soit : 
 

  •  Le milieu physique (tableau 2)

  •  Le milieu biologique (tableau 3)

  •  Le milieu humain (tableau 4)

  •  L’enjeu du paysage (tableau 5)

CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le milieu physique    Tableau 2 : Bilan des impacts sur le milieu physique
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le milieu biologique      Tableau 3 : Bilan des impacts sur le milieu biologique
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le milieu humain Tableau 4 : Bilan des impacts sur le milieu humain
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le milieu humain  Tableau 4 : Bilan des impacts sur le milieu humain (suite)
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le milieu humain  Tableau 4 : Bilan des impacts sur le milieu humain (suite)
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le milieu humain  Tableau 4 : Bilan des impacts sur le milieu humain (suite)
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CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le milieu humain  Tableau 4 : Bilan des impacts sur le milieu humain (suite)
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L’enjeu du paysage

L’identifi cation et l’évaluation des impacts sur le paysage s’appuient sur les caractéristiques paysagères 
intrinsèques de la zone d’étude ainsi que sur les valeurs et les préoccupations soulevées des parties 
prenantes intéressées, particulièrement celles des intervenants du milieu et des résidents du secteur. La 
méthodologie d’évaluation utilisée s’appuie sur de récentes analyses du paysage réalisées dans le cadre de 
projets d’aménagements de minicentrales hydroélectriques et est adaptée au caractère particulier du site de 
la Onzième Chute et selon les travaux envisagés. L’approche méthodologique appliquée, de par sa structure 
systématique, s’apparente à la démarche utilisée pour la détermination des impacts sur les milieux naturel 
et humain. 

CHAPITRE 4 : L’évaluation des impacts

Le paysage  Tableau 5 : Bilan des impacts sur le paysage 
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L’importance de l’impact visuel est déterminée par le biais de trois paramètres spécifi ques, à savoir :

    1. La résistance du paysage;
    2. Le degré de perturbation du paysage;
    3. Le degré de perception des composantes projetées.

Selon l’importance de l’impact appréhendé, des mesures d’atténuation particulières sont proposées afi n 
d’optimiser l’intégration et l’harmonie visuelle entre les diverses composantes du projet et les paysages.
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Les retombées anticipées 

Les retombées économiques et sociales pour le milieu ont été évaluées dans le cadre d’une analyse 
prévisionnelle. Cette dernière s’appuie sur un modèle économique intersectoriel, développé par l’Institut 
de la statistique du Québec et éprouvé dans le cas d’autres projets d’aménagement hydroélectrique. Il a 
permis d’estimer les impacts directs, soit les dépenses d’opération, ainsi que les impacts indirects liés 
aux fournisseurs et les impacts induits du projet sur l’économie. 

En plus de contribuer à la sécurité d’approvisionnement énergétique d’Hydro-Québec au cours des années 
à venir, la réalisation du projet permettra :

 • La mise en valeur d’une fi lière énergétique propre et renouvelable qui affi che une performance remarquable  
  en regard du développement durable, plus particulièrement au niveau des émissions de gaz à effet de   
  serre (GES).

 • La mise en valeur du potentiel récréotouristique de la Onzième Chute grâce à la réalisation d’un projet de  
  parc écoutouristique sur le site, qui sera intégré au Parc régional des Grandes-Rivières, dans une   
  perspective de développement durable.

  • La vente à Hydro-Québec de l’électricité produite à un tarif hautement concurrentiel de 7,5 ¢ par kilowatt- 
  heure (kWh), indexé annuellement au taux de 2,5 %.

 • Des retombées économiques globales évaluées à environ 108,4 millions de dollars pendant la période de  
  construction et à 39,8 millions de dollars lors des 25 premières années d’exploitation de la centrale   
  (montants évalués sans indexation annuelle). 

 • Des retombées régionales importantes pour la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, estimées à 69,1 %  
  en phase de construction et à 59,9 % en phase d’exploitation (voir le tableau des retombées régionales   
  ci-dessous).

 • La création d’emplois estimée à 201 années-personnes pour la région durant la phase de construction   
  auxquels s’ajouteront des effets indirects et induits pour un total de 346 années-personnes. Au plus   
  fort des travaux de construction, environ 40 personnes travailleront à temps plein sur le chantier. En phase  
  d’exploitation de la centrale, l’opération des équipements nécessitera l’emploi d’un opérateur à temps plein.

 • Le versement de bénéfi ces (surplus anticipés) aux membres de la société en commandite    
  (soit la communauté de Mashteuiatsh, les deux MRC et les deux municipalités impliquées) évalués à plus  
  de 79 millions de dollars au cours des 25 prochaines années, ce qui représente une moyenne de 3,16 millions  
  par année.

 • Le versement d’impôts et d’autres sources de revenus pour les gouvernements provincial et fédéral qui sont  
  estimés globalement à plus de 14 millions de dollars durant les phases de construction et d’exploitation (au  
  cours des 25 prochaines années). 

 • La création de richesse pour la communauté puisque le projet servira de levier de développement   
  économique permettant la réalisation d’autres projets communautaires. Les revenus générés par le projet  
  seront placés dans des fonds de développement économique dédiés qui bénéfi cieront à la communauté.

 • La concrétisation d’une des pierres angulaires du plan de développement de la Société et qui vise la prise en  
  charge du développement durable des ressources naturelles par et pour la collectivité.

 • Le développement d’une expertise régionale dans le domaine de l’énergie renouvelable.

CHAPITRE 5 : Les retombées du projet



Aménagement hydroélectrique communautaire de la Onzième chute 41

Proportion anticipée des retombées 
du projet pour la région

Emplois directs créés

Environ 100 emplois sur 2 ans
(201 années-personnes);

69,1 % 59,9 %

206 614 $

1 emploi permanent 
(opérateur de la centrale)

    Construction Exploitation annuelle

40 emplois sur le chantier au 
plus fort des travaux

18 590 586 $Masse salariale totale
pour la région 

Impact économique total
pour la région 

(eff ets directs, indirects et induits)
954 828 $74 874 283 $

Retombées régionales pendant les phases de construction et d’exploitation des ouvrages

La maximisation des retombées économiques régionales

L’objectif de la Société est de favoriser la concertation et la synergie entre les intervenants, les travailleurs 
et les entreprises de la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean afi n d’amener ceux-ci à profi ter pleinement 
de la réalisation des travaux.  

La Société a déjà rencontré les représentants du Comité de maximisation des retombées économiques 
régionales du Saguenay-Lac-Saint-Jean (COMAX) et développe présentement un Plan de maximisation 
des retombées économiques du projet de façon à créer les conditions optimales pour que les fournisseurs 
régionaux puissent participer à l’obtention de contrats. 

Ce plan de maximisation des retombées économiques respectera les règles d’adjudication des contrats 
municipaux. Des appels d’offres publics avec système de pondération et d’évaluation pourront être lancés 
pour différents lots de travail.

Dans le but d’assurer un suivi de l’application du plan de maximisation des retombées économiques, un 
comité de mise en œuvre sera formé dès le début du projet.

Un projet à long terme

La durée de vie utile prévue des infrastructures est d’au moins 50 ans et pourra dépasser cette période 
en respectant les bonnes pratiques de maintenance. Afi n de conserver les équipements dans un état de 
fonctionnement optimal, une maintenance routinière sera effectuée ainsi qu’une maintenance annuelle 
pour les structures civiles et mécaniques. Tous les dix ans, des inspections détaillées et des travaux plus 
importants seront réalisés.
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Dans l’objectif de se positionner comme une entreprise exemplaire en regard de l’acceptabilité sociale de 
ses projets, l’une des premières décisions de la Société fut de se doter d’une stratégie sociale où le milieu 
est consulté à différentes étapes du processus de développement du projet. C’est dans ce cadre qu’une 
première activité d’information et de consultation concernant le projet de minicentrale de la Onzième 
Chute a été volontairement mise sur pied à la fi n de 2009, où la Société a pu constater le haut niveau 
d’adhésion de la population et de l’ensemble des acteurs du territoire. Mis à part des préoccupations 
ponctuelles et un souhait clair d’être mis à contribution dans le processus de défi nition du projet, les 
citoyens n’ont manifesté aucune opposition formelle lors de cette étape initiale. 

Forte de ces résultats et guidée par une stratégie sociale cohérente, la Société a initié plusieurs actions 
importantes. L’une d’elles fut l’embauche d’un agent de liaison communautaire qui est rapidement entré 
en contact avec l’ensemble des parties prenantes intéressées par le projet de minicentrale la Onzième 
Chute afi n d’identifi er les principaux enjeux du projet. Depuis 2010, ce dernier assure un lien étroit avec 
la population.

Un autre élément important de la stratégie sociale a consisté en la mise sur pied d’un processus de 
préconsultation, sous forme de consultations publiques, au cours desquelles les citoyens et organisations 
intéressés ont eu l’occasion de prendre connaissance des différents aspects du projet et de cerner les 
enjeux. Ainsi outillés, les participants ont été en mesure de commenter et de bonifi er tant l’étude d’impact 
que le projet lui-même.

La démarche de préconsultation a débuté par une séance d’information générale au cours de laquelle 
furent présentées les grandes lignes du projet, la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement, ainsi que la proposition du processus de préconsultation. 

À la fi n de cette première rencontre, les participants étaient invités à s’inscrire à deux ateliers de travail 
thématiques, portant chacun sur des aspects spécifi ques du projet :

    •   Atelier 1 : La raison d’être du projet et les infrastructures proposées

    •   Atelier 2 : Les impacts appréhendés et les mesures d’atténuation envisagées

Séances publiques

Rencontres individuelles
et de groupes

Septembre 2010 jusqu’à
aujourd’hui

14-15 décembre 2009

Impact du projet sur le régime hydrique et le régime 
des glaces

Impact sur les activités récréotouristiques et la villégiature

Maximisation des retombées économiques locales

Importance de l’implication de Notre-Dame-de-Lorette 
et de Girardville

    Activités  Dates  Enjeux identifi és pour le projet de la Onzième Chute

L’acceptabilité sociale au cœur du projet

Le processus de préconsultation 

CHAPITRE 6 : Les préoccupations sociales
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La dernière activité prévue dans le cadre de la démarche de préconsultation était consacrée à la validation 
des résultats des rencontres précédentes. Cette dernière séance a permis aux participants d’émettre 
leurs commentaires et suggestions sur le contenu préliminaire du rapport de préconsultation et de 
l’approuver avant qu’il ne soit déposé offi ciellement aux autorités gouvernementales. 

L’une des valeurs fondamentales de la Société est d’exercer ses activités dans la plus grande transparence 
afi n de rejoindre le maximum de parties prenantes et de favoriser leur  participation active à l’ensemble 
des étapes de développement de ses projets. La Société a déployé de colossaux efforts dans le but de 
convier le plus grand nombre possible de groupes ou d’individus susceptibles d’être intéressés par le 
projet de la Onzième Chute à participer à la démarche de préconsultation. 

Que ce soit via le site internet de la Société (energievertelsj.ca), les réseaux sociaux (Facebook, Twitter), 
les envois postaux, les rappels téléphoniques, les rencontres avec l’agent de liaison communautaire, 
les communiqués de presse, les articles, les entrevues et les publicités dans les médias écrits et parlés 
locaux et régionaux, ce sont plus de 200 actions d’information qui ont été réalisées auprès de citoyens et 
de représentants du milieu. 

Tout au long du processus, la Société s’est également assurée de maintenir des liens étroits avec les 
municipalités hôtesses que sont Girardville et Notre-Dame-de-Lorette et d’offrir une collaboration 
soutenue aux experts des différents ministères concernés par le projet, que ce soit lors d’inventaires, de 
rencontres et de visites sur le terrain.

De 24 à 55 personnes ont été présentes à chacune des activités de préconsultation, issues en grande partie 
du voisinage et des municipalités limitrophes. De plus, des représentants municipaux et d’organismes 
étaient au nombre des participants. Au total, 84 personnes ont participé aux diverses activités. De ce 
nombre, 27 ont pris part à plus d’une rencontre, bien que celles-ci se soient déroulées à divers endroits. 

6 septembre 2012

30 mai 2012 Séance d’information et de consultation (Girardville)

 Présentation du projet et du processus de préconsultation

Atelier thématique 2 (Dolbeau-Mistassini)

 Impacts appréhendés et mesures d’atténuation envisagées

Séance de validation des résultats de la préconsultation

 Remise et analyse du rapport préliminaire de préconsultation

Atelier thématique 1 (Notre-Dame-de-Lorette)

 Raison d’être du projet et infrastructures proposées
19 juin 2012

25 octobre 2012

 Dates     Activités 

Une participation active et représentative 

Les quatre principales étapes du processus de préconsultation



44 Aménagement hydroélectrique communautaire de la Onzième chute

  
Fiche d’information 

 Projet de minicentrale hydroélectrique de la Onzième Chute

Fiche de travail 

 1.  Raison d’être du projet et infrastructures proposées

 2.  Impacts appréhendés et mesures d’atténuation

Outils de travail
 Simulation visuelles

Version préliminaire du rapport de préconsultation

L’un des objectifs visés par ce processus était de transmettre une information complète sur le projet afi n 
que les participants soient en mesure, de manière éclairée, de soulever leurs préoccupations, de valider 
et de bonifi er l’évaluation des impacts tout en améliorant divers aspects du projet initial. À chacune 
des activités, des documents d’information vulgarisés résumant les sujets abordés ont été fournis aux 
participants, y compris des simulations visuelles. La version préliminaire de l’étude d’impact a servi de 
référence pour la rédaction des différents documents remis aux participants lors de la préconsultation.

Le déroulement de chacune des activités a été pensé dans le but de favoriser les échanges avec les 
citoyens, représentants d’organismes et représentants municipaux. Un objectif qui a été atteint car ceux-
ci se sont déroulés dans un climat de collaboration et de convivialité. 

Chacune des rencontres publiques, d’une durée moyenne de deux heures trente, a été animée par un 
animateur chevronné spécialisé dans le domaine de la communication environnementale et de l’interaction 
avec le milieu. La première portion des rencontres était consacrée à l’introduction du thème de l’activité 
par le biais de présentations visuelles résumant les documents d’information distribués et présentant 
des tableaux détaillés, le tout vulgarisé par le porte-parole de la Société. La seconde partie, d’une durée 
minimum d’une heure, était consacrée aux échanges entre les participants, les représentants de la Société 
et les experts de l’étude d’impact et au cours de laquelle étaient notés les commentaires, les suggestions 
et les préoccupations exprimés, afi n de les consigner de façon systématique dans les comptes rendus. 
Les simulations visuelles du projet, représentant le projet une fois intégré au site de la Onzième Chute, 
ont été reproduites sur des panneaux et systématiquement affi chées dans la salle. Des représentants 
étaient disponibles à proximité de ces panneaux pour répondre aux questions des participants et noter 
leurs préoccupations.

Tant les documents d’information que les présentations visuelles utilisées ont été rendues disponibles sur 
le site internet de la Société au lendemain de chacune des activités. Finalement, des comptes rendus ont 
été produits afi n d’informer du déroulement et de la teneur de chacune des activités d’information et de 
consultation. Ces comptes rendus ont été mis en ligne sur le site internet de la Société, dans les jours suivant 
l’assemblée, puis joints au rapport de préconsultation qui fut déposé aux autorités gouvernementales.

Documents remis aux participants

Favoriser des échanges conviviaux

CHAPITRE 6 : Les préoccupations sociales
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Lors de chacune des activités de préconsultation, plusieurs sujets ont été abordés sous forme de 
questions adressées à la Société. Les participants ont aussi apporté leurs recommandations et 
commentaires sur le contenu de l’étude d’impact. 

Les sujets abordés lors de la séance d’information 

D’entrée de jeu, la première séance a permis de présenter les grandes lignes du projet. Les échanges 
ont porté sur divers thèmes, dont les prévisions fi nancières et les retombées anticipées en région, la 
gestion des niveaux d’eau et des débits au site. Au niveau des infrastructures, ce sont l’emplacement 
et l’utilisation du pont interrives, ainsi que le projet de parc écotouristique qui ont été au cœur des 
discussions.

La Société :

 • Avenir de la Société dans un contexte de surplus énergétique au niveau provincial

L’aspect fi nancier :

 • Prévisions fi nancières à long terme
 • Modalités d’emprunt 
 • Utilisation des surplus 
 • Fonctionnement des fonds dédiés de développement
 • Utilisation par les riverains de l’électricité produite 

La gestion du projet :

 • Gestion des débits 
 • Variation des niveaux d’eau
 • Gestion du projet de Parc écotouristique

Les infrastructures :

 • Mise en valeur du site (patinage)
 • Réserve d’eau (réservoir) en cas de sécheresse
 • Pont interrives et circulation

L’environnement : 

 • Évolution des risques d’embâcles avec l’infrastructure en place
 • Hauteur du niveau d’eau pour l’exploitation de la minicentrale
 • Débits naturels de la rivière
 • Étendue du rehaussement d’eau en amont
 • Inondation de la plage du Domaine Paré
 • Niveau d’élévation de la Onzième Chute

La raison d’être du projet :

 • Justifi cation énergétique du projet

Une diversité de sujets abordés
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Les sujets abordés lors de l’atelier 1

Le premier atelier thématique portait sur les justifi cations du projet et sur 
la présentation détaillée de toutes les infrastructures prévues, telles que les 
ouvrages d’évacuation, la minicentrale et le parc écotouristique. Les questions 
relatives aux aspects fi nancier et budgétaire ont été nombreuses. Plusieurs 
participants se sont aussi intéressés à l’aspect visuel des infrastructures.

Les infrastructures proposées :

 • Ligne électrique (emplacement et raccordement)
 • Chemins d’accès 
 • Pont et impact visuel en amont de la chute
 • Impact en cas de bris de digue
 • Concept du Parc écotouristique
 • Achalandage et entretien du Parc
 • Gestion des débits
 • Effi cacité des mesures pour permettre l’accès à la plage du Domaine Paré
 • Intégration potentielle de nouvelles technologies (hydrolienne)

L’aspect visuel du projet :

 • Aspect de la chute au débit écologique et en hiver
 • Aspect visuel de la minicentrale
 • Intégration à l’environnement 

L’aspect économique :

 • Création d’emplois
 • Formation des travailleurs
 • Financement et endettement des partenaires
 • Modalités du contrat avec Hydro-Québec
 • Dépassement de coûts maximal
 • Investissements et maximisation des retombées locales (Fonds dédiés)

CHAPITRE 6 : Les préoccupations sociales
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Les sujets abordés lors de l’atelier 2

Le second atelier thématique a traité des principaux impacts identifi és 
par l’étude d’impact, ainsi que des mesures d’atténuation proposées. Les 
participants ont pu émettre leurs commentaires sur les impacts qui suscitaient 
chez eux le plus grand intérêt. Ils ont aussi proposé de nombreuses mesures 
d’atténuation complémentaires à ce qui était déjà présenté.

Les impacts du milieu physique :

 • Gestion des niveaux d’eau et des débits et impact jusqu’à la 5e chute
 • Maintien de la plage du Domaine Paré
 • Stabilité des rives et impact sur l’érosion
 • Risque de destruction du pont par les embâcles
 • Surveillance et suivi environnemental (fréquence des relevés et 
  mesures terrain)

Les impacts des milieux biologique et humain :

 • Infrastructures routières et accès au site
 • Impact sur la faune terrestre et les espèces de poissons sportives
 • Déboisement
 • Navigation
 • Ambiance sonore
 • Nuisances potentielles en période de construction et impacts sur 
  les usages (chasse, pêche, randonnée, etc.)
 • Retombées économiques locales et régionales

Les impacts du paysage :

 • Emplacement et impact visuel du pont pour les villégiateurs en amont 
  de la chute
 • Impact visuel de la ligne électrique 
 • Aspect visuel de la paroi dynamitée pour le passage des glaces
 • Impact visuel du déboisement en amont de la chute
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Des résultats tangibles 

L’exercice de préconsultation sur l’étude d’impact aura permis à la Société de prendre connaissance des 
préoccupations des citoyens et de noter leurs suggestions. Ces préoccupations, ainsi que les indications 
obtenues sur l’évaluation des impacts, ont fait l’objet d’un rapport fi nal de préconsultation qui a été 
déposé au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) en juillet 2013. Ce rapport contient l’ensemble des documents d’information 
distribués, des présentations et des comptes rendus relatant les échanges de chacune des activités. Il 
contient également les réponses de la Société aux questions soulevées.

De manière générale, l’exercice de préconsultation a permis de constater l’adhésion aux conclusions de 
l’étude d’impact sur l’environnement, et ce, même si des préoccupations nouvelles ont été soulevées, ce 
qui témoigne de son importance. Le haut niveau d’intérêt démontré par les parties intéressées, notamment 
grâce à leur taux de participation, démontre qu’elles se sont appropriées du projet et confi rme sa nature 
communautaire. Finalement, le respect des engagements de la Société depuis l’enclenchement de ses 
projets tisse une relation de confi ance avec la population. Conséquemment, la réaction des participants 
permet de prévoir une bonne réceptivité du projet dans la communauté. 

Les réponses apportées

En réponse aux diverses suggestions et recommandations des participants, la Société a rapidement 
amorcé certaines interventions afi n de bonifi er non seulement l’étude d’impact, mais aussi certains 
aspects du projet. Ces démarches ont mené au dépôt d’un addenda à l’étude d’impact en juin 2014 au 
MDDELCC.

Par ce document qui modifi e le contenu de l’étude d’impact, la Société confi rmait le respect de deux 
engagements formulés au terme du processus de préconsultation :

 - L’enlèvement du pont projeté au-dessus du bras Est de la rivière qui sera remplacé par une 
  passerelle pour piétons et véhicules récréatifs légers. Le pont projeté sera éventuellement construit 
  dans le secteur du Cran Serré, situé à environ 6 km en amont de la Onzième Chute, par la MRC de 
  Maria-Chapdelaine moyennant une compensation fi nancière de la Société équivalente à la 
  somme allouée pour sa construction dans le budget. Ce changement permet en outre de répondre 
  aux préoccupations quant au type d’usage et à la quiétude du secteur de la Onzième Chute. 

 - La modifi cation du tracé des chemins d’accès du côté Est de la rivière afi n que les véhicules 
  transitent par Notre-Dame-de-Lorette. Ce changement vise à favoriser les retombées pour Notre-
  Dame-de-Lorette tout en réduisant les risques d’impact négatifs pour des bleuetières de la région. 

D’autres actions ont été entamées ou le seront prochainement dans une perspective d’amélioration 
continue du projet en fonction des préoccupations citoyennes, notamment :

 - Transmission des préoccupations sur l’utilisation possible des fonds générés par la vente 
  d’électricité aux partenaires concernés.

 - Production d’une fi che synthèse des impacts du projet sur le poisson et la pêche.

 - Élaboration d’un processus d’information et de consultation lors des travaux et de l’opération de la 
  minicentrale (affi chage dans les médias locaux, mise à jour du site internet, lien continu avec les
   riverains, rencontres publiques, affi chage des conditions d’opération en temps réel, etc.).

 - Élaboration d’une simulation visuelle de la paroi dynamitée et de la passerelle envisagée dans le 
  bras Ouest.

CHAPITRE 6 : Les préoccupations sociales
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Des engagements clairs et continus 

Dans le cadre de l’élaboration du projet de minicentrale hydroélectrique de la Onzième Chute, la Société 
prend en considération les préoccupations sociales relatives aux impacts de son projet. La Société 
compte déployer tous les efforts nécessaires afi n d’intégrer le plus harmonieusement possible son projet 
au site de la Onzième Chute, en considérant les préoccupations de l’ensemble des parties prenantes. 
Ses engagements et ses interventions vont au-delà des exigences imposées par les réglementations des 
instances gouvernementales.

Les principaux engagements de la Société dans la poursuite de son projet sont les suivants :

 - Transparence dans ses communications, notamment par la diffusion de l’information sur son 
  site internet, la divulgation des débits en temps réel et la diffusion des résultats des suivis   
  environnementaux.

 - Mise en place d’un suivi privilégié avec les citoyens résidant à proximité du projet et avec ceux en faisant 
  la demande, afi n de s’assurer de la bonne diffusion de l’information en période de construction.

 - Apport au développement récréotouristique régional par l’implantation d’un parc écotouristique 
  visant à favoriser la pratique d’activités de plein air au site de la Onzième Chute et par la possibilité
  d’interprétation des infrastructures hydroélectriques sur rendez-vous.

 - Restauration des chemins d’accès et du rang de la Pointe à leur état initial après les travaux.

 - Amélioration continue de son projet et recherche de conception innovante.

Un appui massif au projet

Le 3 novembre 2013, la MRC de Maria-Chapdelaine a organisé une consultation populaire dans l’ensemble 
des municipalités qu’elle regroupe qui a permis de confi rmer le haut niveau d’adhésion des citoyens au 
projet. En effet, trois électeurs sur quatre ont répondu favorablement à la question suivante :

Parmi les 6 942 électeurs qui ont accepté de participer volontairement à cet exercice démocratique, 
5 200 électeurs ont voté oui à la question posée, ce qui représente un taux d’appui de 74,9 %. Qui plus 
est, la question a recueilli un niveau d’appui sans équivoque chez les citoyens des municipalités-hôtes 
de Girardville (82,84 %) et de Notre-Dame-de-Lorette (92,14 %). Ces résultats constituent le fruit des 
nombreux efforts investis dans ces milieux pour intégrer les populations à la phase de développement 
afi n qu’elles puissent  bonifi er ce projet collectif afi n qu’il leur ressemble.

Êtes-vous d’accord avec la MRC de Maria-Chapdelaine de réaliser un 
projet communautaire de minicentrale à la Onzième Chute sur la 
rivière Mistassini, afi n d’utiliser les bénéfi ces pour le développement 
socioéconomique du territoire?
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Surveillance et contrôle des travaux 

Lors des travaux de construction du projet, la Société en commandite Énergie Hydroélectrique Mistassini 
S.E.C. sera tenue responsable de mettre en œuvre un programme de surveillance environnementale. Ce 
programme vise à s’assurer du respect des conditions posées par les autorisations gouvernementales et 
du respect des engagements ayant été pris par le promoteur. Les principaux éléments du programme de 
surveillance du projet sont les suivants : 

 - application de l’ensemble des mesures d’atténuation et des autres mesures de protection de  
  l’environnement prévues dans l’étude d’impact et dans les plans et devis, à chacune des étapes  
  de la réalisation des travaux,

 - présence en tout temps sur le chantier d’un responsable de la surveillance environnementale  
  travaillant en concertation avec les intervenants sur le chantier et exerçant un contrôle de   
  l’application des mesures prévues,

 - début des travaux seulement lorsque toutes les autorisations gouvernementales auront été   
  obtenues,

 - arrêt des travaux en cas de découverte d’artéfacts archéologiques,

 - remise en état des lieux à la fi n des travaux.

En plus du programme de surveillance, la phase de construction sera régie par les lois et règlements 
suivants :

 -  Loi sur la qualité de l’environnement

 - Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine public

- Règlement sur les carrières et sablières

- Règlement sur les déchets solides

 -  Règlement sur la qualité de l’atmosphère

 -  Règlement sur les matières dangereuses

 -  Règlement sur l’eau potable

 -  Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées

Le MDDELCC, quant à lui, exercera un contrôle tout au long de la durée du projet.

Suivi environnemental
La Société en commandite devra aussi mettre en œuvre un programme de suivi environnemental pendant 
la phase d’exploitation de la minicentrale. 

Le programme de suivi constitue une démarche scientifi que visant à suivre l’évolution de certaines 
composantes des milieux naturel et humain et du paysage affectées par le projet. Il permet de vérifi er 
la justesse des prévisions et des évaluations de certains impacts, particulièrement ceux pour lesquels 
subsistent des incertitudes dans l’étude d’impact. Il permet aussi de s’assurer de l’effi cacité des mesures 
d’atténuation. Le programme de suivi peut ainsi permettre de réagir promptement à la défaillance d’une 
mesure d’atténuation ou pour atténuer les impacts n’ayant pas été prévus dans l’étude d’impact.

CHAPITRE 7 :  Surveillance et suivi environnemental
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Le programme de suivi du projet de minicentrale de la Onzième Chute portera principalement sur les 
aspects suivants :

 • Milieu physique :

  o Suivi visuel annuel de l’érosion des berges dans le bief amont.
  o Suivi de la qualité de l’eau dans le bief intermédiaire en période estivale 
   (température et oxygène dissous).

 • Habitat du poisson :

  o Suivi des caractéristiques physiques et de l’utilisation de la frayère à doré jaune et à meuniers du  
   bief intermédiaire pour vérifi er l’effi cacité du débit réservé écologique printanier.
  o Suivi des risques de confi nement des poissons dans des poches d’eau résiduelles dans le bief  
   intermédiaire suite à la réduction du débit réservé de 13,25 m3/s (durant le jour) à 3,25 m3/s   
   (durant la nuit) en période estivale.

o Suivi des caractéristiques physiques et de l’utilisation de la frayère multispécifi que qui sera   
   aménagée à la sortie du canal de fuite en guise de mesure de compensation du projet. 

• Végétation terrestre et riveraine :

o Suivi du taux de survie des végétaux dans les aires qui seront revégétalisées à la fi n des travaux  
   de construction 

• Plage du Domaine Paré :

o Suivi de l’état et de l’accessibilité de la plage du Domaine Paré afi n de vérifi er l’effi cacité de la  
   mesure d’atténuation prévue, qui consiste à abaisser le niveau d’eau de 50 cm dans    
   le bief amont, durant le jour, en période estivale.

• Aménagements du projet de parc écotouristique de la Onzième Chute :

o Suivi de l’effi cacité, auprès des utilisateurs, des aménagements récréotouristiques qui seront  
   mis en place sur le site de la Onzième Chute.

• Retombées économiques : 

o Suivi des retombées économiques du projet en phase de construction. 

 • Intégration visuelle des ouvrages : 

o Suivi des impacts visuels liés à la présence des ouvrages hydroélectriques afi n de vérifi er   
   l’effi cacité des mesures d’intégration de ces ouvrages dans le paysage.  

o Suivi des impacts visuels liés à la réduction des débits dans la Onzième Chute afi n de vérifi er   
   l’effi cacité du débit réservé esthétique proposé.  
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À l’automne 2009, la Société de l’énergie communautaire du Lac-Saint-Jean a déposé un avis de projet 
au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) proposant l’aménagement d’une minicentrale hydroélectrique au fi l de l’eau 
située sur la Onzième Chute de la rivière Mistassini.

Le projet est localisé dans les municipalités de Notre-Dame-de-Lorette et de Girardville. La centrale 
sera d’une capacité de 18,3 mégawatts d’énergie produite. Les principaux ouvrages prévus sont 
constitués d’une centrale, qui sera construite sur la rive Est de la rivière, ainsi que de deux ouvrages 
d’évacuation (évacuateur de crues et seuil déversant) qui seront aménagés en amont de la Onzième 
Chute, respectivement dans les bras Ouest et Est de la rivière. 

Un débit réservé sera maintenu en tout temps en aval des ouvrages d’évacuation, à l’intérieur du tronçon 
court-circuité d’environ 500 m de longueur. Ce débit réservé sera modulé, selon les périodes du jour ou 
de l’année, entre des valeurs de 3,25 m3/s et 70 m3/s, en fonction des considérations écologiques ou 
esthétiques du site. 

L’analyse des impacts du projet démontre que la majorité des impacts appréhendés s’avèrent de 
faible importance. Le caractère naturel du site sera conservé, d’une part, grâce à une optimisation 
de l’intégration visuelle des ouvrages hydroélectriques au milieu environnant et, d’autre part, par la 
préservation de la qualité du paysage et de l’aspect visuel de la chute en période estivale. Les surfaces 
à déboiser seront limitées au strict nécessaire et les aires de travail seront restaurées et reboisées à la 
fi n des travaux afi n de préserver l’encadrement naturel du site.

La réduction des risques d’embâcles et d’inondations en amont des ouvrages, la protection de la faune 
aquatique et le développement écotouristique du site de la Onzième Chute constituent les autres enjeux 
environnementaux ayant été pris en considération lors de l’élaboration du projet. 

L’acceptabilité sociable du projet constitue une condition fondamentale en regard de sa mise en œuvre. 
Dès l’étape de la conception du projet, la Société a entrepris, et ce, de façon volontaire, de consulter 
les citoyens et les organismes de la communauté. Un processus de préconsultation publique a été 
tenu sous la forme de séances de consultation et d’ateliers d’échanges portant spécifi quement sur les 
impacts du projet ainsi que sur les mesures prévues pour s’assurer que les infrastructures s’intègrent 
de façon harmonieuse au site. 

En substance, la teneur des discussions témoigne d’une adhésion des citoyens aux conclusions de l’étude 
d’impact sur l’environnement, et ce, même si certaines préoccupations nouvelles ont été soulevées, 
soulignant l’importance du processus de préconsultation. Par ailleurs, suite à cette préconsultation, la 
Société a amorcé certaines interventions afi n de bonifi er non seulement l’étude d’impact, mais aussi 
certains aspects techniques du projet.

En résumé, la Société mise sur le respect et le soutien des principes du développement durable pour 
orienter ses décisions dans l’intention de minimiser l’impact de son projet sur l’environnement. Par ses 
efforts d’intégration du projet au milieu, elle vise à réduire à leur plus simple expression les impacts 
sociaux et environnementaux de son projet. C’est grâce à cette démarche que la Société entend 
développer collectivement, sur son territoire, le potentiel énergétique au bénéfi ce de la communauté 
locale.

CONCLUSION





Annexe 

Plans des ouvrages 
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